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« Enfance protégée : 
luttons contre les inégalités 
de destin »
Adrien Taquet, 
secrétaire d’État chargé de la protection de l’enfance. 

La protection de l’enfance est l’affaire de tous : il s’agit de nos enfants et de la promesse 
d’avenir que nous saurons leur offrir. Ma nomination répond à une ambition forte du 
Président de la République et du Premier ministre : faire de l’enfance un sujet de société.

La politique de protection de l’enfance est depuis toujours une politique partagée entre 
l’État et les départements, à l’articulation entre le judiciaire et l’action sociale. Elle nécessite 
des coopérations multiples, parfois complexes à obtenir et surtout à maintenir dans la 
durée. L’État doit prendre toute sa place pour garantir les droits de chacun et assurer 
une harmonisation des pratiques.

Je réunis au ministère le 27 mars l’ensemble des parties prenantes afin de lancer une 
grande concertation sur le sujet de l’enfance protégée. L’ensemble des acteurs est appelé 
à se mobiliser : les départements, qui assurent localement la position de chefs de file de 
la protection de l’enfance, les acteurs de la justice, les organismes de protection sociale, 
les communes et les nombreuses associations qui accompagnent quotidiennement les 
enfants et leurs familles. L’objectif central est de renforcer l’égalité des chances de ces 
enfants très vulnérables et de rétablir une véritable égalité de destin. 

Cette concertation est une des dimensions du Pacte pour l’enfance que je souhaite 
proposer et décliner tout au long des prochains mois : c’est un acte d’engagement au 
service de tous les enfants et de leurs familles. Ce Pacte pour l’enfance comporte trois 
piliers : aux côtés de l’accompagnement des enfants protégés dans lequel s’inscrit cette 
concertation, je souhaite faire du soutien à la parentalité et de la prévention ainsi que 
de la lutte contre toutes les formes de violences faites aux enfants de véritables priorités 
de mon action. Tout cela répond à une cohérence forte : mieux prévenir les vulnérabilités des 
parents, leur permettre de répondre de manière adéquate aux besoins de leurs enfants et 
promouvoir une mobilisation de chaque instant contre les violences, c’est éviter d’activer, 
faute d’intervention précoce, les dispositifs de protection de l’enfance.

Six thématiques ont été définies et seront déclinées à travers cette démarche. D’autres sujets 
seront parallèlement approfondis grâce à des missions menées par des parlementaires ou 
via des travaux spécifiques : c’est le cas de la santé des enfants relevant de l’aide sociale à 
l’enfance, de l’adoption, de l’accompagnement des jeunes majeurs ou encore des mineurs 
non accompagnés.

Grâce aux propositions concrètes qui émaneront des différents travaux, je souhaite que 
nous puissions offrir à nos enfants une meilleure prise en compte de leurs besoins, une 
meilleure défense de leurs intérêts et une meilleure garantie de leurs droits, en cette année 
de célébration des 30 ans de la Convention internationale des droits de l’enfant. 

Protéger nos enfants, c’est investir dans l’avenir et être à la hauteur de nos valeurs et 
de nos promesses.
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CHIFFRES CLÉS

LES CHIFFRES DE  
L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE

341 000

47%

mesures d’aide sociale à l’enfance (ASE) 
sont mises en œuvre par les conseils 
départementaux

Le mode d’hébergement le plus 
fréquent des mineurs et jeunes majeurs 
accueillis à l’ASE est la famille d’accueil 

Les enfants confiés à l’aide 
sociale à l’enfance (ASE)  
ont en moyenne 12 ans

2018

2016

52 % 48 %
de placements

12 
ans

d’interventions 
éducatives  
à domicile

2017
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23 000

(

(

42 %

78 %

16%

37%
L’accueil en établissements  
(maisons d’enfants à caractère social)

Part des autres formes d’accueil  
(tiers dignes de confiance, lieux de vie et d’accueil, 
appartements de semi-autonomie…).

après avoir  
été victime de violences 
intrafamiliales

enfants ont été victimes en 2017 de violences sexuelles

de ces victimes  
sont des filles 

143 000
enfants sont exposés chaque année  
à des violences conjugales

L’EXPOSITION 
AUX VIOLENCES

13 000  
de moins  
de 15 ans 

1 enfant meurt
tous les5jours

ont moins 
de 6 ans
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LES GROUPES DE TRAVAIL DE LA 
CONCERTATION & 

La concertation qui est lancée ce mercredi 27 mars 2019 est issue d’une volonté d’associer 
l’ensemble des acteurs qui interviennent dans le champ de la protection de l’enfance 
dans l’ensemble du territoire : départements, établissements publics, administrations, 
associations, professionnels, représentants des enfants et des familles. Tous ont un 
rôle à jouer dans la mise en œuvre d’une politique que l’État souhaite davantage réguler 
pour réduire les inégalités territoriales et répondre aux besoins de l’ensemble des enfants 
protégés, tout en respectant la décentralisation et les compétences des départements en 
matière d’aide sociale à l’enfance.

La concertation s’appuiera sur six groupes de travail dont les thématiques sont les 
suivantes :

1. Sécuriser les parcours de l'enfant : pour éviter les ruptures de parcours et les pertes 
de chances des enfants protégés.

2. Développer les modes d’accueil de type familial : pour répondre aux défis de ces 
métiers et mieux accueillir les enfants.

3. Mieux accompagner les enfants en situation de handicap : pour répondre aux 
besoins éducatifs, médicaux et médico-sociaux des enfants qui cumulent mesures 
de protection et handicap.

4. Promouvoir l’ambition scolaire des enfants : pour rompre les inégalités de destin, 
ces enfants vulnérables ont droit comme les autres à une scolarité normale.

5. Diffuser une culture de la transparence et de la qualité des lieux d’accueil : garantir 
la sécurité des enfants accueillis et le contrôle des structures.

6. Renforcer le pilotage de la politique publique et la participation des enfants et 
de leurs familles : pour une meilleure lisibilité de l’action publique à destination des 
enfants protégés et pour donner la parole à ceux qui sont directement concernés.

Chaque groupe sera composé d’élus et de services départementaux, de parlementaires, de 
magistrats, d’associations et structures représentants les lieux d’accueil, de personnalités 
qualifiées, de professionnels, d’enfants et familles accompagnés.
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Groupe de travail n°2 

Développer les modes d’accueil
de type familial 

L’accueil familial en protection de l’enfance connaît des difficultés 
d’attractivité et d’adaptation à l’évolution des besoins et du nombre 
d’enfants à protéger. Pourtant, il est un mode indispensable d’accueil, 
complémentaire avec des accompagnements plus collectifs. Par 
ailleurs, d’autres modalités d’accueil se sont développées sur un modèle 
de petites unités, dont font par exemple partie les lieux de vie. 

Ce groupe s’attachera à identifier des pistes d'amélioration du statut 
et des conditions d’exercice des familles d’accueil et à sécuriser 
d’autres dispositifs innovants pour permettre des réponses sur 
mesure aux besoins des enfants.

Groupe de travail n°1 

Sécuriser le parcours de l'enfant  

De nombreux enfants protégés connaissent des ruptures de parcours 
et une multiplicité de lieux d’accueil et de protection. Ces changements 
de vie répétés perturbent l’équilibre et la stabilité psychologique et 
affective de l’enfant : il ne peut bénéficier d’une relation aux adultes 
sécurisante. Par ailleurs, le statut juridique de l’enfant doit être mieux 
défini et adapté à ses besoins, grâce à une coordination et une 
réactivité des acteurs éducatifs et judiciaires. 

L’objectif de ce groupe est de renforcer les liens des enfants avec leurs 
familles, de prévenir les déracinements et l’errance affective des 
enfants, grâce à une mobilisation plus performante de l’ensemble 
des acteurs de la chaîne judiciaire et administrative.



 8 CONCERTATION SUR LA PROTECTION DE L’ENFANCE  - Dossier de presse

Groupe de travail n°3 

Mieux accompagner les enfants
en situation de handicap  

25 % des enfants placés en structure de protection de l’enfance 
bénéficient d’une reconnaissance de leur situation de handicap. 
Il s’agit souvent de troubles psychiques, en lien avec les maltraitances, 
carences ou négligences dont ils ont été les victimes. Or, ces enfants 
peuvent parfois attendre très longtemps avant de disposer d’un 
accompagnement adapté sur le plan sanitaire et médico-social.

L’enjeu de ce groupe est de garantir l’accès des enfants en situation 
de handicap à un accompagnement médico-social effectif et à un 
parcours de soins adapté à leurs besoins.

Groupe de travail n°4
Promouvoir l’ambition scolaire
des enfants 

A l’âge d’entrée en 6ème, les 2/3 des enfants placés en établissements 
ont au moins un an de retard. Par ailleurs. Ils sont 5,3 % à suivre un 2nd 
cycle général ou technologique, contre 49 % en population générale. 
La déscolarisation est un phénomène particulièrement fort chez les 
enfants protégés : il nous faut lutter contre les inégalités de destin et 
aider ces jeunes particulièrement vulnérables.

Ce groupe travaillera donc par exemple à développer des 
accompagnements adaptés aux besoins scolaires des enfants 
de la protection de l’enfance et à renforcer la formation des 
professionnels de l’Éducation nationale à la compréhension des 
besoins spécifiques de ces enfants.
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Groupe de travail n°6 

Renforcer le pilotage de la politique 
publique et la participation 
des enfants et des familles 

En conséquence des lois de décentralisation, l’aide sociale à l’enfance est 
depuis 1983 une compétence qui relève des départements. Ces derniers, 
à travers leurs élus et leurs équipes, mettent en œuvre au quotidien les 
dispositifs qui assurent la protection des enfants en danger ou en risque 
de danger. Pour autant, il subsiste une grande hétérogénéité de cette 
action et de fait un enfant n’est pas protégé de la même manière où 
qu’il se trouve. La protection de nos enfants est un enjeu de société dont 
l’État ne peut être absent et pour laquelle l’expression des enfants et des 
familles est indispensable.

Ce groupe a vocation à  trouver les voies et moyens d'un renforcement 
du pilotage national et local de la politique de protection de l’enfance 
et à identifier les leviers d’une participation effective des enfants et 
des familles aux actions menées.

Groupe de travail n°5
Diffuser une culture de la transparence et 
de la qualité des lieux d’accueil 

La réponse au besoin de sécurité psychique, physique, affective de 
l’enfant pris en charge par les services de protection de l’enfance passe 
nécessairement par une meilleure politique de prévention et de gestion 
des risques et par un contrôle plus affirmé des structures. Les enfants 
accueillis ont déjà connu un parcours de vie difficile quand ils sont pris 
en charge : il n’est pas acceptable qu’ils subissent des violences au sein 
même des lieux de protection.

Ainsi, le groupe devra réfléchir aux modalités concrètes de contrôle des 
structures et aux garanties attendues en termes de compétences 
et de formation pour les professionnels qui travaillent au quotidien 
auprès des enfants accueillis. 
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Les groupes de travail se réuniront entre les mois d’avril et de juillet 2019, à raison d’au 
moins une séance par mois.

La restitution des travaux de chaque groupe aura lieu fin juin pour une présentation 
dans le cadre du Pacte national pour la protection de l'enfance qui sera annoncée 
courant juillet. 
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